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Situation en Suisse en 2018
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Situation dans le Bade-Wurtemberg (D)
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Situation en Alsace (F)

La différence de 

population de 

Diabrotica entre la 

France et 

l’Allemagne est lié 

à l’utilisation en 

Alsace jusqu’en 

2018 d’insecticides. 

Interdit dès 2019

6La chrysomèle des racines du maïs |  Suchy, le 12 décembre 2018

Stève Breitenmoser, Agroscope

Biologie 1

Chrysomèle des racines du maïs adultes 

(Diabrotica virgifera (Leconte))

Source: www.eppo.org – Photos: Peter Baufeld, JKI

Chrysomèle des racines du maïs adultes sur 

barbes de maïs

Source: www.eppo.org – Photo: Peter Baufeld, JKI

Larve de la chrysomèle des racines du 

maïs 
Source: www.eppo.org – Photo: Peter Baufeld, JKI 

http://www.eppo.org/
http://www.eppo.org/
http://www.eppo.org/
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Biologie 2
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• Espèce univoltine

• Adulte polyphages (maïs, 

Cucurbitaceae, etc.)

• Adultes peuvent voler  40-

100 km/an.

• Femelles : 140 et 320 œufs

2’000.

• Larve monophage sur maïs 

(Poaceae)

• 3 stades larvaires

• Les stades L1 und L2 

détruisent les radicelles, le 

stade L3 les racines

principales.

• 15 larves peuvent détruire 

une racine

• Mouvement d’une larve dans 

le sol <40 cm

• Les premiers cas typiques de 

dégâts décelables après trois 

ans.
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Biologie 3

1cm

Dégâts

Principal ravageur du maïs à l’échelon mondial

1,5 Milliards $ (dégâts et mesures de lutte)
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Biologie 4

1. Resistant à différents familles d’insecticides

• Organo-chlorés

• Organo-phosphorés

• Carbamate

• Pyréthrinoïde

• Cry3Bb1 Protein (Mais-Bt) (8 ans déjà après l’introduction !)

2. Adaptation à un système simple de rotation

• «maïs-soja-maïs»

• Diapause étendue (< 1%)

3. Vitesse de propagation

• En 20 ans, 22 pays européens conquis
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Origine / introduction 1

Distribution - USA

Amérique 

centrale 

et du nord
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5 immigrations génétiquement différenciables sont documentées
(Les dates correspondent à la découverte)

Origine / introduction 2
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Historique en Suisse

• CH 1999: contrôle dans 3 aéroports : aucun Diabrotica trouvé

• CH 2000: première capture au TI (Lugano). Dès lors

Monitoring dans toute la Suisse (par les cantons: 150-200 

pièges/an).

• TI depuis 2003 : rotation obligatoire dans tout le canton 

empêcher l‘établissement d‘une population malgré un vol 

régulier en provenance de l’Italie.



7

13La chrysomèle des racines du maïs |  Suchy, le 12 décembre 2018

Stève Breitenmoser, Agroscope

Expérience tessinoise 1 : résultats
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Moyenne de 

captures en fonction 

de la distance à la 

frontière nationale

Expérience tessinoise 1 : vol depuis l’Italie
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Expérience tessinoise 3 : rotation

Essai comparatif:

Parcelle en monoculture pendant 5 ans (Nr. 35) 

vs. Parcelles en rotation

Mezzana-Balerna 2003 - 2007 

Comparaison de la population de 

Diabrotica entre des parcelles en 

rotation et une parcelle en 

monoculture (point rouge n°35)

4 pièges-PAL dans la parcelle en 

monoculture et 6 pièges-PAL 

dans les parcelles en rotation

dans la région (n°30-34).

Piège phéromonal

Csalomon ®
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Expérience tessinoise 4 : rotation
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Expérience tessinoise 5 : rotation

Dégâts aux racines seulement à 

partir de la troisième année (2004)
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Le Chablais 2017
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2017: 2 pièges  8 pièges

(6/8 avec captures)
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Le Chablais 2017
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Le Chablais 2018
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(2/8 avec captures)
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Réglementation UE et Suisse  2018

En Suisse, Diabrotica virgifera est considéré comme un 

organisme de quarantaine et figure à ce titre dans 

l’ordonnance sur la protection des végétaux (OPV, RS 

916.20). Ceci notamment grâce à la mesure de lutte 

principale qui est la rotation des cultures. 

L’annonce de sa présence et les mesures de luttes 

sont donc obligatoires !

Dans l’Union européenne, la chrysomèle des racines du 

maïs (Diabrotica virgifera) a été rayée de la liste des 

organismes de quarantaine en 2014, car elle est désormais 

largement répandue et une éradication n’est plus possible. 

U
E

C
H

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-

compilation/20101847/index.html
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Mesures de lutte en Suisse  2018

Foyer : lieu de capture

Dans la zone focale (rayon de 5 km autour du foyer):

1. Le transport de toute récolte provenant de champs de maïs situés dans la zone 

focale hors de celle-ci est interdit jusqu’au 30 septembre. Les exceptions possibles 

sont les suivantes : balles de silo et produits séchés (plante entière ou CCM), à 

condition qu’ils soient produits à l’intérieur de la zone focale ;

2. La culture du maïs en 2019 sur les parcelles où du maïs était cultivé en 2018 est 

interdite ;

3. Les machines agricoles utilisées dans des champs de maïs situés dans la zone 

focale doivent être consciencieusement nettoyées à l’aide d’un nettoyeur à haute 

pression avant qu’elles ne quittent la zone focale. Des machines sèches peuvent être 

nettoyées à l’aide d’air comprimé. Ces mesures d’hygiène sont à appliquer jusqu’au 30 

septembre et visent à empêcher la dissémination d’insectes adultes et de pontes.

Dans la zone de sécurité (rayon de 10 km autour du foyer):

1. La culture du maïs en 2019 sur les parcelles où du maïs était cultivé en 2018 est 

interdite.
www.diabrotica.agroscope.ch

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-

compilation/20101847/index.html

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20101847/index.html
http://www.diabrotica.agroscope.ch/
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20101847/index.html
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Surveillance et captures en Suisse 2018

Piège phéromonal

Csalomon ®

Depuis 2000 surveillance dans toute la Suisse (par les cantons: 150-200 pièges/an).

Tabelle détaillée par année et par canton

www.diabrotica.agroscope.ch
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Réglementation à partir de 2019 ?

Printemps 2019

Les mesures ordonnées par les cantons en été/automne 2018 (interdiction de 

la culture du maïs au printemps 2019) restent valables

A partir de l’été 2019

1. Diabrotica reste sur la liste des organismes de quarantaine

2. Mesures abandonnées dans les zones focales et de sécurité (tampon)

 Les restrictions de transport de la récolte de maïs

 Le nettoyage des machines agricoles après travaux dans les champs de maïs 

Des variantes de stratégies dans les mesures de lutte sont actuellement en 

discussions à l’OFAG et seront communiquées en 2019. 

http://www.diabrotica.agroscope.ch/
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Bilan et conclusions

• En raison de la rotation rigoureuse des cultures (pas de maïs 

après maïs), aucune population de Diabrotica n’a pu s’établir 

au nord des Alpes. Le foyer de 2017 dans le Chablais est en 

cours à d'éradication.

• La rotation des cultures après le maïs s'avère être une 

stratégie efficace, rentable et respectueuse de 

l'environnement contre la chrysomèle des racines du maïs. 

En Suisse, les dommages économiques ont jusqu'à présent 

été évités et ceci sans utilisation de produits chimiques !

• Une disposition moins stricte conduirait inévitablement à une 

transition vers un confinement au niveau national (population 

pouvant s’établir durablement mais en limitant les risques de 

dégâts).

• Une surveillance systématique à l’aide de pièges est 

indispensable. Une détection précoce réduit les coûts élevés 

liés à la perte de rendement.

Diabrotica = 

grave

mais lutte par 

rotation efficace 

et sans chimie 

(PAN et 

expérience TI)
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2 nouvelles fiches:

- Agroscope Fiche technique  |  Nr. 65 / 

2017 Chrysomèle des racines du maïs

- Agroscope Fiche technique  |  Nr. 67 / 

2017 Aide à la détermination 

Carte, tableau, infos, mesures

Fiches techniques, site internet

www.diabrotica.agroscope.ch

http://www.diabrotica.agroscope.ch/
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